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ÉDITORIAL

Indices 2006 de Transparency
International : que faut-il en retenir ?

Transparency International a publié  dans les
dernières semaines de l’année 2006 ses trois principaux
indices qui retracent l’évolution de la perception de la
corruption dans le monde : l’Indice de Perception de la
Corruption (IPC), l’Indice de Corruption des Pays
Exportateurs (ICPE) et le Baromètre mondial de la
corruption, telle qu’elle est perçue et vécue par le grand
public dans les pays sondés (cf. encadré).

Que faut-il en retenir ?

D’abord, dans la plupart des régions du monde, la
modestie des progrès enregistrés dans la lutte effective
contre la corruption, en dépit de la multiplication des
conventions internationales et des engagements pris par
les acteurs publics et privés. Sans doute est-il difficile de
faire évoluer les comportements au même rythme que les
règles de droit, mais la persistance d’un écart aussi
manifeste entre les uns et les autres est inquiétant et de
nature à ruiner les efforts engagés par la communauté
internationale depuis dix ans pour faire reculer le fléau de
la corruption.

En second lieu, les enquêtes de TI confirment le lien
très fort entre corruption et pauvreté. La pauvreté est un
terrain qui favorise les pratiques de grande et de petite
corruption. A l’inverse, la corruption est sans doute le
principal obstacle au développement des pays et des
populations les plus pauvres et à la réalisation des
objectifs du millénaire en matière d’éducation, de santé
publique et d’accès aux services essentiels à la vie.

La place prise dans les échanges internationaux par
quelques grands pays émergents (Chine, Inde,  Russie  et

Brésil, pays non membres de l’OCDE) qui ne sont pas liés
pour l’instant par la règle commune en matière de lutte
contre la corruption, apparaît également comme une
menace pour l’ordre économique mondial.

En quatrième lieu, force est de constater qu’aucun
progrès véritable n’est enregistré dans la traçabilité des
flux financiers internationaux. Le « trou noir » des paradis
financiers et judiciaires, loin de se réduire, s’élargit
constamment, offrant à l’argent sale issu d’activités
criminelles les moyens de se recycler sans trop de
risques.

Enfin, en dépit des efforts réels de la France pour
mettre en œuvre ses engagements en matière de lutte
contre la corruption et le blanchiment, l’image de notre
pays reste altérée par l’ombre portée des affaires qui se
sont enchaînées depuis une quinzaine d’années et dont
certaines font encore l’actualité des tribunaux et des
médias.

Nous le savons, la lutte pour la transparence,
l’intégrité et une citoyenneté responsable est une œuvre
de longue haleine qui doit plus que jamais mobiliser les
responsables politiques et économiques ainsi que nos
concitoyens. A l’approche d’échéances électorales
importantes, TI France, qui vient de renforcer son plan
d’action pour les années à venir, vient d’adresser douze
propositions aux candidats à l’élection présidentielle de
2007 afin de contribuer à cette nécessaire mobilisation
(voir p.5).

Daniel Lebègue, président de TI France

Les  indices de Transparency International

L’Indice de Perception de la Corruption (IPC)
2006 classe 163 pays selon les niveaux de corruption
dans  les administrations et la classe politique. Il
reflète les perceptions des milieux d'affaires
internationaux.

L’Indice de Corruption des Pays Exportateurs
(ICPE) classe 30 grands pays exportateurs selon la
propension de leurs entreprises à verser des pots-de-
vin à l'étranger. Il reflète également les perceptions
des milieux d'affaires internationaux.

Le Baromètre mondial de la corruption exprime
les perceptions des populations de 62 pays vis à vis
des phénomènes de corruption (évolution, impacts
sur la vie quotidienne, institutions les plus touchées,
efficacité de l’action gouvernementale,  etc.)

Ces trois indices sont consultables sur
www.transparence-france.org
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DOSSIER – La politique anti-corruption de la Banque Mondiale

DOSSIER BANQUE MONDIALE

Compte rendu de la conférence de Pierre Duquesne,
Administrateur pour la France à la Banque mondiale et au FMI

1. Les mesures prises depuis 10 ans par la Banque
pour lutter contre la corruption et l’inflexion des
derniers mois

Qu’a fait la Banque depuis dix ans ?

L’intérêt de la Banque pour la lutte anti-corruption
n’est pas né avec l’arrivée de sa direction actuelle. Dès
1995, la Banque a fait de la lutte anti-corruption l’un des
axes majeurs de son action. Sa première stratégie date de
1997 et un dispositif répressif a été mis en place au service
de cette stratégie. Le communiqué du Comité de
développement en avril dernier a d’ailleurs invité la Banque
à agir "sur la base des travaux des dix dernières années".

La nécessité d’élaborer une nouvelle stratégie

Depuis l’arrivée de la direction actuelle, on assiste à
une inflexion à la fois dans le discours et dans les actes.
Dans un discours prononcé à Djakarta le 11 avril 2006,
Paul Wolfowitz a dit vouloir développer l’action anti-
corruption de la Banque autour de trois axes en :

- augmentant la part des programmes consacrés à la
réforme judiciaire, à la réforme administrative, aux médias
et à la liberté d’information, ainsi qu’à la décentralisation
de la gestion des services essentiels ;

- réduisant la corruption dans les projets financés par la
Banque ;

- élargissant le champ des partenariats de la Banque avec
une large gamme de groupes intéressés à l’amélioration de
la gouvernance.

Ce discours est venu après des débats parce que la
direction de la Banque a suspendu de son propre chef,
parfois pendant de nombreux mois, les prêts à une longue
liste de pays en donnant peu de justifications à ces choix
et sans discuter a priori de ces décisions avec le conseil
d’administration. Tout cela a suscité des craintes parmi les
actionnaires au regard des principes d’équité et d’égalité
de traitement, de l’efficacité de la démarche et de la
gouvernance interne de la Banque.

Un débat vigoureux s’est engagé entre le président et
ses actionnaires entre novembre 2005 et avril 2006, non
pas sur la légitimité de cette action, mais sur ses modalités
et les conditions de sa  mise  en  œuvre.  C’est  ainsi,  à  la

« Le programme anti-corruption de la Banque
mondiale » - Extraits du compte rendu de la conférence
donnée par Pierre Duquesne le 6/11/2006 (compte rendu
complet en ligne sur www.transparence-france.org).

Quelques semaines après que le projet de la direction
de la Banque mondiale sur la gouvernance et la lutte anti-
corruption a été présenté au comité du développement du
18 septembre à Singapour, M. Pierre Duquesne,
administrateur pour la  France à la Banque mondiale et au
FMI et  président du comité d’audit de la Banque, a
commenté devant les membres et invités de TI France les
initiatives récentes prises par l’institution en la matière.
Accueillie par Ernst & Young, cette conférence était la
première concrétisation, au niveau français, de l’accord de
coopération conclu entre TI et le cabinet d’audit.

Pierre Duquesne a exposé en introduction de son
intervention les principes qui le guident en tant que
représentant de la France à la Banque mondiale (ci-après,
« la Banque »). Concernant plus particulièrement la lutte
anti-corruption, les principes qui animent la France sont :

- le refus de toute diabolisation : ne pas être en phase
avec toutes les nouvelles initiatives, notamment
méthodologiques, de la Banque n’implique pas que l’on
adhère pas à l’objectif poursuivi ;

- le principe de réalisme : la Banque ne peut pas espérer
éradiquer seule la corruption dans les pays emprunteurs ;
les liens entre corruption et développement sont
complexes et il est sûrement trop rapide de penser que
l’éradication de la corruption est la condition nécessaire et
suffisante du développement ;

- le principe d’équité dans le traitement des pays, qui
conduit à définir des règles pour éviter le cas par cas ;

- le principe d’équilibre entre répression et prévention :
dans les pays où la corruption est forte, la France
considère qu’un renforcement de l’action de la Banque est
souvent préférable à son retrait ; la Banque, qui n’est ni un
policier ni un juge, se doit de travailler avec les autorités
locales compétentes.

Pierre Duquesne précise que son intervention ne consiste
pas à débattre de l’objectif de lutte anti-corruption, mais
des moyens de cette action.

Lors des dernières réunions annuelles de la Banque Mondiale (« la Banque ») et du FMI à Singapour, la
direction de la Banque a défendu un projet très controversé de nouvelle stratégie en matière de
gouvernance et de lutte contre la corruption. Le dossier de La Lettre de Transparence n°31 est consacré à
ce sujet central pour TI. Sous l’impulsion de sa nouvelle présidente, la lutte contre la corruption affectant
l’aide au développement a en effet été désignée comme l’une des cinq grandes priorités du mouvement.

Le projet de nouvelle stratégie est présenté à travers le compte rendu de la conférence que Pierre
Duquesne, Administrateur pour la France à la Banque et Président de son comité d’audit, a donnée le 6
novembre dernier pour les membres et partenaires de TI France.

Dans un second article, Matthieu Salomon, membre de TI France, résume les recommandations adressées
par TI à la Banque dans le cadre de la consultation publique que celle-ci a organisée sur son projet de
nouvelle stratégie. Les recommandations de TI sont le fruit d’une large concertation interne orchestrée par
le secrétariat international et dans laquelle, aux côtés d’autres sections nationales, TI France a pris une
part active.
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3. Les réformes récemment mises en œuvre

La discussion du projet de nouvelle stratégie à
Singapour par le comité du développement a été précédée
début août d’une redéfinition de la fraude et de la
corruption, d’une réforme du régime de sanctions et du
lancement d’un programme de « repentance » ou
« révélation » volontaire (volontary disclosure program).

Révision des définitions de la fraude et de la
corruption

Le changement essentiel consiste à ne plus limiter ces
notions aux faits survenus dans la passation des marchés
financés par la Banque. Il s’agit donc d’un élargissement
du champ de l’incrimination qui est conforme à ce que
souhaitaient les opérateurs et les ONG qui considéraient
qu’une qualité insuffisante dans la conception même des
projets pouvait favoriser la fraude et la corruption et que
la phase même d’exécution des projets pouvait également
donner lieu à des pratiques de corruption. Il ne s’agit
toutefois pas pour la Banque de sanctionner des faits sans
relation aucune avec ses opérations et ses financements.

Ces nouvelles dispositions ont été longuement
débattues au comité d’audit et au conseil d’administration.
Elles ont également fait l’objet d’avis juridiques extérieurs.
Les réserves portent sur le manque de précision des
définitions et leur manque de cohérence avec les
définitions retenues dans les conventions internationales
en vigueur ainsi que sur les incertitudes relatives à leur
interprétation. Toutes les nouvelles dispositions, qui sont
d’inspiration anglo-saxonne, apparaissent en particulier
difficilement transposables en droit civil où seuls les délits
pénalement qualifiés peuvent être sanctionnés.

Révision du régime de sanctions

Ce régime est mis en œuvre par le département
d’intégrité institutionnelle qui fait à la fois office de policier
et de juge d’instruction. Théoriquement, les décisions de
sanction sont prises par un comité de sanction qui a été
créé en 1998 mais qui, depuis plus d’un an, ne s’est plus
réuni faute de nomination de ses membres. Aucune
sanction n’a été prononcée pendant 6 mois.

Le programme de repentance volontaire

Mis en place le 1er août 2006 après une phase
d’expérimentation, il consiste à suggérer à des
entreprises, des organismes, des individus associés à la
réalisation des projets financés par la Banque, d’avouer
leurs pratiques frauduleuses ou corruptrices et de les
astreindre au respect d’un code de bonne conduite en
échange de la levée des sanctions auxquelles leur
comportement les exposerait. La Banque estime que, par
ce moyen, elle pourra prendre connaissance des
mécanismes détaillés de la corruption internationale et
identifier des entreprises qui les mettent en oeuvre.

Tous ces points ont fait l’objet de débats extrêmement
animés au sein du comité d’audit et du conseil d’ad-
ministration de la Banque, sans que les administrateurs
aient été pleinement convaincus des réponses qui leur ont
été apportées. A la demande du président, ils ont toutefois
accepté de mettre le programme en service et de mesurer
son efficacité après un an.

Conclusion

Pierre Duquesne estime qu’il ne faut pas tout
demander à la Banque. Bien d’autres institutions peuvent
agir à ses côtés, notamment sur le terrain de la
gouvernance publique. Il relève enfin que la Banque est
de plus en plus en concurrence avec d’autres sources de
f inancement  qui n’imposent strictement aucune
conditionnalité.

demande des actionnaires, qu’a débuté l’élaboration
d’une nouvelle stratégie.

2. Le projet de nouvelle stratégie proposé par la
direction

Ce projet, intitulé «  Stratégie de renforcement de
l’action du groupe de la Banque pour promouvoir la
gouvernance et lutter contre la corruption », n’a pas été
contesté dans son principe par le comité du
développement du 18 septembre. Il n’a pas été endossé
par les gouverneurs. Il n’est pas encore adopté par le
conseil d’administration qui dispose seul des pouvoirs
juridiques nécessaires pour le faire. Il doit faire l’objet de
consultations. 

Le projet

Le projet de nouvelle stratégie comporte trois
volets : une stratégie globale, une stratégie à l’échelle
des pays et une stratégie dans le cadre des projets.

Au niveau global, le projet prévoit que la Banque :

- poursuive la coordination de ses initiatives en matière
de lutte contre la fraude et la corruption avec les autres
bailleurs d’aide ;

- harmonise les règles de sanction avec les banques
régionales de développement ;

- promeuve les initiatives associant le secteur privé, la
société civile et les médias ;

- contribue à la mise en œuvre des conventions
internationales contre la corruption ;

- renforce la capacité des États pour le recouvrement
d’actifs détournés et de produits de transactions illicites;

- contribue à la lutte contre le blanchiment d’argent sale
et contre le financement du terrorisme.

A l’échelle des pays, le projet propose d’adopter des
approches différenciées selon l’ampleur de la corruption
et les procédures de gouvernance en place dans les pays
bénéficiaires.

Enfin, le projet de la Banque a pour ambition de fixer
des objectifs spécifiques par projet comme par exemple :

- des mesures préventives du type plan d’action contre la
corruption ;

- le renforcement des sanctions ;

- le renforcement de l’aide relative aux capacités des
clients de la banque pour enquêter et poursuivre
judiciairement les faits de corruption.

Les critiques

Des critiques ont été exprimées, certaines vivement,
à l’encontre de ce projet par une très grande majorité
d’actionnaires de la Banque. On peut les résumer en cinq
points :

- la stratégie ne peut être définie et mise en œuvre que
dans le respect du mandat de la Banque, à savoir le
financement du développement et la réduction de la
pauvreté ;

- cette stratégie ne doit pas être un élément de
conditionnalité supplémentaire et ne doit pas conduire à
changer les critères d’allocation des financements ;

- la Banque est un prêteur de dernier ressort. Elle n’est
ni un policier, ni un juge ;

- la mise en œuvre de la stratégie doit être fondée sur la
bonne gouvernance de la Banque mondiale elle-même ;

- la stratégie de la Banque doit être concertée et
coordonnée avec celles des autres institutions
internationales, gouvernementales ou non, qui luttent
contre la corruption.
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gouvernements pour qu’ils s’ouvrent au dialogue avec ces
autres acteurs. Sans un large soutien public, et notamment
des acteurs non gouvernementaux, les réformes sont
vouées à l’échec.

Stratégies d’Aide Pays (Country Assistance Stratégies,
CAS) : TI attire l’attention sur le fait que les dimensions
« gouvernance » et « corruption » doivent être prises en
compte dans toutes les CAS. Si chaque cas est particulier,
TI croit fermement que certains critères et principes sont
universels. TI suggère d’intégrer les analyses du
Département de l’Intégrité Institutionnelle de la Banque
dans la réflexion des CAS et dans les opérations de la
banque.

Évaluer les risques de corruption : TI insiste sur la
nécessité de fonder les stratégies propres à chaque contexte
sur l’analyse en profondeur de celui-ci, en s’appuyant sur les
acteurs locaux pertinents. La collaboration avec ces derniers
doit déboucher sur le développement de nouveaux
instruments d’évaluation des risques de corruption et sur la
mise en œuvre d’instruments de prévention de ceux-ci.

Transparence des attributions de marchés : TI exhorte
la Banque à mettre en œuvre plus sérieusement ses
engagements en matière de transparence des passations de
marchés. De plus, TI suggère que la Banque fasse pression
sur ses emprunteurs pour qu’ils s’engagent à respecter les
principes de transparence, en adoptant par exemple le Pacte
d’Intégrité de TI et en se soumettant au contrôle d’experts
indépendants issus de la société civile.

Secteur privé : Le Rapport souligne l’importance du
secteur privé dans la lutte contre la corruption. TI
encourage le groupe Banque Mondiale, et notamment l’IFC
(International Finance Corporation) et la MIGA (Multilateral
Investment Guarantee Agency), à s’assurer que leurs
partenaires du secteur privé s’engagent concrètement à
respecter les meilleures pratiques internationales en matière
de lutte contre la corruption.

Moyens et incitations : le Rapport souligne que faire de la
bonne gouvernance et de la lutte contre la corruption une
priorité obligera la Banque à renforcer son budget, à
s’adjoindre de nouvelles compétences et à modifier sa
culture de travail. Il s’agira notamment de ne plus juger les
résultats et l’efficacité des cadres de la structure
uniquement en fonction de leur capacité à dépenser. Leur
attention aux principes de gouvernance et de lutte anti-
corruption devra être récompensée.

Coordination des bailleurs : les bailleurs, pays émergents
inclus, doivent coordonner leurs efforts (notamment en
reconnaissant les sanctions prises par un des leurs) et ne
pas entrer en concurrence.

Communication : TI appelle la Banque à utiliser encore
plus activement ses moyens de communication et de
recherche pour sensibiliser le public aux ressorts et dangers
de la corruption. La Banque devrait mettre en avant les
leçons de son expérience et ses engagements pour
combattre ce fléau.

Matthieu Salomon, membre de TI France

L’initiative de consultation lancée par la Banque
Mondiale (la Banque) sous la présidence de M. Wolfowitz
sur le thème de la bonne gouvernance et de la corruption
a permis à Transparency International (TI) de soumettre
ses suggestions au groupe Banque Mondiale dans une
première contribution, le 4 août 2006. Suite au document
stratégique finalisé par la Banque le 14 août 2006
(« Renforcement de l’action du groupe Banque Mondiale
pour promouvoir la gouvernance et lutter contre la
corruption », ci-après le rapport), TI a complété sa
contribution initiale par une série de commentaires et de
recommandations. Les points marquants des critiques de
TI aux différents engagements développés dans le rapport
sont les suivants :

Le mandat de la Banque : pour une approche efficace
de la lutte contre la corruption, TI soutient une
interprétation large du mandat de la Banque, comprenant
un dialogue et une collaboration avec la société civile et
nécessitant de prendre en compte les aspects politiques
du phénomène. TI souligne également le devoir
d’exemplarité de la Banque en termes de transparence, de
responsabilité et de participation.

Amélioration des outils opérationnels : la Banque
propose notamment l’amélioration et la création d’outils
de diagnostic et d’analyse des résultats de la lutte contre
la corruption. TI insiste sur le fait que la Banque devrait
s’engager à soumettre ces outils à des consultations
externes et à établir un calendrier précis pour leur
développement, leur utilisation et leur évaluation.

Aspects politiques de la corruption : si TI salue la
reconnaissance par la Banque de l’importance des aspects
politiques de la corruption et donc de la complexité et de
la profondeur du phénomène, TI appelle la Banque à
accorder une plus grande attention aux spécificités
sociales, institutionnelles et économiques des pays
emprunteurs dans ses programmes de lutte contre la
corruption.

Elargir les champs d’action de la Banque: le Rapport
souligne la nécessité de prendre en compte les rôles
fondamentaux des pouvoirs législatif et judiciaire et des
acteurs extérieurs dans le processus de limitation de la
corruption. TI approuve cette remise en cause du
paradigme du « tout exécutif » et la volonté de soutenir
les institutions démocratiques en dehors de l’exécutif
(Parlement, médias, société civile…), mais note que le
renforcement de ces acteurs dans la lutte anti-corruption
ne peut se faire que si la Banque transforme ses
intentions en indications opérationnelles précises et
s’assure de leur respect.

Soutenir les revendications de réformes en matière
de gouvernance : TI appelle la Banque à soutenir
activement les coalitions de représentants de la société
civile, du secteur privé et du gouvernement prônant des
réformes en matière de bonne gouvernance ; à soutenir
activement les initiatives d’amélioration de la transparence
et de la participation qui permettent à des revendications
locales  de  se  faire  entendre ;  à  faire  pression  sur  les

DOSSIER BANQUE MONDIALE

Recommandations de Transparency International sur le projet de nouvelle
stratégie anti-corruption de la Banque Mondiale
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publics d’un engagement de transparence signé par le
donneur d’ordre public et par les entreprises
soumissionnaires, de renforcer les moyens d’action des
pôles financiers, d’étendre la procédure de l’alerte éthique
a u x  administrations et de confier à une instance
indépendante la responsabilité de classement et de
déclassement des documents secret défense.

Dans les relations internationales, la France doit être à
l’avant-garde de la lutte contre la corruption et le
blanchiment de l’argent sale. Qu’il s’agisse du contrôle de
l’application effective des conventions internationales
(conventions des Nations Unies, de l’OCDE, du Conseil de
l’Europe), du lien à renforcer entre aide au développement
et bonne gouvernance des Etats ou de la possibilité pour
les magistrats de conduire leurs investigations dans
les centres off-shore, notre pays peut contribuer à
promouvoir une mondialisation responsable et une
véritable transparence des flux financiers internationaux.

TI France rendra publiques début avril 2007 les
réponses des candidats afin que chacun puisse prendre en
compte dans son vote ces exigences de transparence et
d’intégrité sans lesquelles il n’est pas de démocratie.

Daniel Lebègue

Le baromètre mondial 2006 publié par Transparency
International souligne, après d’autres enquêtes d’opinion,
la défiance persistante d’une majorité de nos concitoyens
vis à vis de la classe politique à laquelle il est fait grief de
manquer de transparence, d’intégrité et de sens de
l’intérêt général dans la conduite des affaires publiques.
L’un des enjeux de la prochaine élection présidentielle
sera sans aucun doute de refonder notre pacte civique et
de restaurer la confiance entre les Français et leurs élus,
au premier rang desquels le Président de la République.

Une action déterminée de l’Etat et de son plus haut
responsable serait par ailleurs de nature à contribuer à
l’atteinte de plusieurs objectifs prioritaires pour notre
pays :

- une meilleure gestion de l’argent public ;

- une réelle égalité de traitement entre tous nos
concitoyens en agissant contre la sélection par l’argent et
le favoritisme ;

- le respect des réglementations et notamment des règles
relatives à la protection de l’environnement et à la
sécurité des personnes ;

- une concurrence saine et loyale entre les entreprises ;

- la réalisation des objectifs que la communauté
internationale s’est fixés pour faire reculer la pauvreté
dans le monde.

TI France a ainsi pris l’initiative d’adresser aux
candidats à l’élection présidentielle des propositions de
nature à renforcer la transparence et l’intégrité dans
notre vie publique (voir encadré).

Il s’agit en premier lieu d’assurer un meilleur contrôle
par les citoyens du financement des partis politiques et
des campagnes électorales et de prévenir les tentations
d’enrichissement personnel ou de favoritisme pour ceux
qui exercent des mandats électifs. A ce titre, TI France
propose de rendre annuelle la déclaration de patrimoine
des élus et de l’étendre aux revenus et aux avantages en
nature liés à leur fonction (logement et véhicule de
fonction, facilités de transport, …). Nous recommandons
par ailleurs de donner à la Commission nationale des
comptes de campagne et des financements politiques les
moyens d’exercer un contrôle effectif sur les comptes des
partis politiques, de porter à 10 ans le plafond de la peine
complémentaire d’inéligibilité pour les élus condamnés
pour faits de corruption et enfin, pour oxygéner notre vie
démocratique, de limiter à deux mandats successifs
l’exercice de toute fonction élective.

Une deuxième série de mesures vise à rendre plus
transparent le fonctionnement de l’administration et à
prévenir les risques de dérive dans l’exercice de l’autorité
publique. Nous proposons à ce titre d’assortir les marchés

FRANCE - Élection présidentielle 2007 : « Adresse aux candidats

pour une démocratie intègre et transparente »

Le 7 décembre 2006, en lien avec la troisième journée mondiale contre la corruption du samedi 9 décembre,
TI France a adressé 12 questions aux candidats à l’élection présidentielle de 2007. Daniel Lebègue,
président de l’association, présente cette initiative.

Les  12 thèmes abordés dans le  questionnaire

1. Éducation

2. Financement des partis politiques

3. Déclarations de patrimoine

4. Mandats successifs

5. Marchés publics

6. Procédure du secret défense

7. Moyens de la justice pour lutter contre la
corruption

8. Lutte anti-blanchiment et paradis fiscaux

9. Coopération judiciaire internationale

10. Aide au développement

11. Gestion intègre par les pays producteurs de
pétrole, gaz et minerais des revenus tirés de ces
ressources

12. Déclenchement d’alerte éthique (whistleblowing).

Les réponses des candidats seront rendues publiques
début avril 2007.

L’intégralité du questionnaire adressé aux candidats à
l’élection présidentielle est en ligne sur
www.transparence-france.org
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émergents, etc. L’ITIE ne permettra de faire la différence
que si un nombre important de pays, et pas seulement des
pays pauvres du sud, s’y investissent vraiment. La masse
critique n’est pas encore atteinte. Un conseil
d’administration a été élu par chacune des 3 parties
prenantes. La société civile est représentée par 5 membres
et 5 suppléants parmi lesquels Christian Mounzéo,
coordinateur de la coalition congolaise Publiez ce que vous
payez et Humphrey Assisi Assobie, de Transparence
Internationale Nigéria. Le Conseil aura en particulier pour
mission de valider les rapports présentés par les États et
de les déclarer conformes, ou de les renvoyer pour
complément, voire de les refuser. Ce qui peut conduire à
l’exclusion de candidats qui auraient fait preuve de
mauvaise foi.

Nos deux collègues coordinateurs de la coalition
congolaise Publiez ce que vous payez sont rentrés chez eux
ce 13 novembre après deux mois de travaux et de
rencontres internationales. Le procès qui leur est intenté
pour « faux et usage de faux » et qui leur a valu une
incarcération de trois semaines au mois d’avril dernier a
une nature clairement politique. Le pouvoir veut les
empêcher de mener à bien leur mission de promotion de la
transparence en les discréditant. Christian Mounzeo a été
arrêté à sa descente d’avion et interrogé toute la nuit par
la DST de l’aéroport de Brazzaville. Accusé de diffamation
envers le chef de l’État et de dénigrement du Congo, il n’a
pas eu le droit d’être assisté de son avocat pourtant
présent à l’aéroport, et n’a pu rejoindre qu’à la dernière
minute l’avion de Pointe Noire pour participer à l’audience
à laquelle il devait se présenter. Les pressions qu’un
pouvoir est capable d’exercer à l’égard de défenseurs de la
transparence peuvent, on le voit, se révéler extrêmement
fortes. L’ITIE ne sera véritablement un succès que si toutes
les parties prenantes sont libres d’y participer activement.
La protection de la partie société civile apparaît donc
clairement aujourd’hui comme un enjeu fondamental. Les
entreprises et les institutions financières internationales
ainsi que les pays soutenant l’initiative l’ont bien compris.
Nos amis congolais ont reçu par exemple entre autres
l’appui de Total et de Paul Wolfowitz, président de la
Banque Mondiale.

La plateforme française, évoluant positivement dans ce
contexte malgré ses à-coups, veut reprendre plusieurs
questions  avec le Ministère de l’Economie et des Finances:
la transposition de la directive européenne sur l’obligation
de transparence ; le rôle des banques commerciales dans
la transparence ; les normes boursières et comptables ;
l’appui à la zone franc dans la mise en œuvre de l’ITIE ; la
question de l’accès à l’information et enfin, les conditions
que la COFACE devrait mettre en œuvre pour exiger la
transparence de ses clients.

Michel Roy, directeur du plaidoyer international au
Secours Catholique Caritas France et coordinateur de la
plateforme française « Publiez ce que vous payez ».

A la mi-octobre se sont tenues consécutivement à
Oslo deux réunions internationales de haut niveau sur la
transparence dans le secteur des industries extractives.
L’une était la seconde réunion de stratégie de la coalition
« Publiez ce que vous payez », la première ayant eu lieu
à Paris en octobre 2003 ; l’autre rencontre était la 3ème
conférence de l’initiative sur la transparence des
industries extractives (ITIE, ou « EITI » en anglais).

Ces deux initiatives, nées en 2002, sont
complémentaires. La coalition Publiez ce que vous payez,
lancée par des ONG, dont Transparency International, a
choisi initialement comme levier de transparence la
publication de tous les versements faits aux
gouvernements par les entreprises pétrolières, gazières
et minières. Elle a incité Tony Blair à prendre une
initiative, devenue l’ITIE, lancée en septembre 2002 à
Johannesburg au Sommet du Développement Durable,
puis a décidé de s’associer à la réalisation de cette
initiative, qui prévoit entre autres une participation active
de la société civile.

La coalition « Publiez ce que vous payez » regroupe
aujourd’hui plus de 300 ONG réparties sur les cinq
continents ; 22 plateformes nationales ont vu le jour, la
plupart dans les pays du sud producteurs de matières
premières. La réunion d’Oslo a décidé de remettre sur le
chantier l’appel à « publiez ce que vous payez » pour
l’élargir à « publiez ce que vous gagnez » et à « publiez
comment vous le dépensez », passant ainsi d’un
plaidoyer international s’adressant principalement aux
multinationales ayant leur siège dans les pays développés
à un plaidoyer qui intègre désormais une forte
composante nationale : comment l’argent reçu intègre t-il
le budget de l’Etat et à quoi est-il consacré ? Au
développement et à la lutte contre la pauvreté ? Ou aux
armes et  aux dépenses somptuaires ?
L’internationalisation de la coalition a aussi conduit à
repenser la méthode d’élaboration du plan d’action et à
créer une douzaine de « groupes de contact »
thématiques permettant ainsi à chacun de participer aux
travaux internationaux en fonction de son expertise. Un
conseil stratégique international a été créé pour piloter la
coalition de manière plus représentative.

L’ITIE quitte elle aussi la période d’adolescence pour
devenir une initiative qui va valider les rapports présentés
par les États, les labellisant ainsi pour leur effort de
transparence. L’année écoulée a permis au groupe de
conseil international de résoudre la plupart des questions
pendantes, permettant de préciser dans le détail les
modes de validation. Certains défis restent néanmoins
posés : la participation de toutes les entreprises du
secteur (dont les entreprises minières), qu’elles soient
publiques ou privées ; la participation réelle de la société
civile légitime et la protection de ses représentants, la
synergie avec les autres initiatives de transparence et de
meilleure conduite des affaires ;  l’engagement  des  pays

INTERNATIONAL - Transparence des industries extractives : quel bilan

tirer des réunions d’Oslo ?
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INTERNATIONAL - Impact de la rente pétrolière sur les économies

des pays exportateurs de pétrole

Les comportements de recherche de rente entraînent,
de surcroît, la corruption. On estime à 12 milliards de
dollars le montant des revenus des ressources naturelles
détournés des flux officiels dans le monde dans les années
1990 (O’Higgins, 2006). Les rapports publiés par l’ONG
Global Witness révèlent que près du tiers des revenus
pétroliers en Angola n’apparaissent pas dans le budget de
l’État (Dommel, 2005). A cet égard, l’Indice de Perception
de la Corruption de Transparency International pour
l’année 2006 montre que plusieurs pays exportateurs de
pétrole se retrouvent en bas de la liste : l’Iran et la Libye
(105), le Venezuela (138), l’Angola, le Congo Brazzaville et
le Nigeria (142), la Guinée Equatoriale (151) et le Tchad
(156).

Par ailleurs, les ressources pétrolières affectent les
régimes politiques. En effet, les gouvernements ont
tendance à utiliser leurs revenus pétroliers pour réduire la
pression sociale et prévenir la formation de groupes
sociaux contestataires qui pourraient solliciter des droits
politiques (Ross, 2001).

Ces déficits de gouvernance représentent clairement un
lourd fardeau économique pour ces pays ; ils empêchent
l’adoption de politiques efficaces pour corriger les effets du
syndrome hollandais. Les flux financiers détournés et les
dépenses improductives réduisent l’investissement
potentiel domestique et bloquent le développement de
l’économie.

La situation de pauvreté et de sous-développement
chronique dans laquelle se trouvent plusieurs pays
producteurs de pétrole a engendré une forte mobilisation
de la société civile, qui s’est traduite en 2002 par la
fondation de la coalition « Publiez ce que vous Payez »,
puis de l’Initiative pour la Transparence des Industries
Extractives (ITIE). Si la transparence des revenus
pétroliers ne résout pas à elle seule les problèmes de
gestion de l’argent du pétrole, la mesure des revenus
permet aux citoyens et à la société civile de pouvoir exiger
des comptes du gouvernement. Une meilleure
transparence contribue à un accroissement de la
responsabilisation et à une affectation des ressources
suivant la Stratégie Nationale de Réduction de la Pauvreté.

La théorie économique et les études empiriques
confirment cette exigence fondamentale de transparence.
Le secteur pétrolier est particulièrement exposé aux
déficits de gouvernance et à la corruption en raison de
l’importance des flux financiers générés et de l’implication
de peu d’individus dans le processus productif. La
mobilisation internationale pour lutter contre la corruption
par l’amélioration de la transparence dans les industries
extractives apparaît comme une lueur d’espoir qui
permettra peut être d’éloigner le spectre de la malédiction.

Marie-Claire AOUN, membre de TI France, Centre de
Géopolitique de l’Energie et des Matières Premières,
Université Paris Dauphine

Le contexte géopolitique pétrolier actuel permet à un
nombre croissant de pays d’exploiter leurs gisements
pétroliers. La production pétrolière représente pour les
populations de la Mauritanie, du Soudan, de la Guinée
Equatoriale et du Tchad un espoir de prospérité et de
développement. Une gestion saine de leur manne
pétrolière demeure une condition nécessaire pour la
réalisation des Objectifs du Millénaire pour le
Développement. Pour autant, les expériences décevantes
du Venezuela, de l’Algérie, du Nigeria et de l’Iran montrent
que le pétrole a bien souvent été un obstacle au
développement et à la croissance économique.

L’impact négatif de l’exploitation de la richesse
pétrolière sur le développement économique et social
représente la malédiction pétrolière, forme particulière
d’un phénomène plus large, la malédiction des ressources
naturelles. La plupart des pays exportateurs de pétrole
sont victimes de ce phénomène, enregistrant des
performances économiques décevantes et présentant de
faibles indicateurs de développement.

Pendant longtemps, la malédiction était expliquée par
le syndrome hollandais, qui provient de l’appréciation
réelle du taux de change de la monnaie domestique avec
l’augmentation des revenus pétroliers. Cette appréciation
entraîne la destruction du secteur des biens échangeables
non pétroliers qui devient de moins en moins compétitif.
Nous observons aussi un transfert de la main d’œuvre vers
le secteur pétrolier car les facteurs de production y sont
mieux rémunérés. Ainsi, les économies des pays
exportateurs de pétrole deviennent largement tributaires
des revenus du pétrole. Pour les pays exportateurs
d’Afrique subsaharienne, les revenus pétroliers contribuent
en moyenne à 70% de leurs revenus budgétaires ; leurs
exportations pétrolières représentent 88% de leurs
exportations totales - Moyenne pour le Nigeria, Angola,
Congo Brazzaville, Guinée Equatoriale et Soudan (données
FMI) - et sont de loin leur principale source de devises.

Les conséquences de cette structure économique et
budgétaire sur les économies sont très lourdes : forte
vulnérabilité envers les fluctuations en prix ou en volume
sur le marché pétrolier ; disparition des externalités
positives inhérentes au secteur manufacturier ; impact
négatif sur les taux d’investissement (Papyrakis & Gerlagh,
2004) et d’épargne (Atkinson & Hamilton, 2003), sur les
termes de l’échange (Sachs & Warner, 1995) et même sur
l’éducation (Gylfason, 2000).

Hormis ces distorsions économiques, l’effondrement de
la croissance des pays producteurs de pétrole s’explique
surtout par l’impact dévastateur de la rente sur les modes
de gouvernance et les institutions. L’argent du pétrole
attise toutes les convoitises et entraîne des comportements
de recherche de rente par des élites politiques ou
militaires. Ces activités éloignent les individus des activités
productives et innovantes car le talent se dissout dans la
poursuite de la richesse au lieu d’être exploité pour
produire de la croissance.




